
DROIT PÉNAL

LMBE œuvre pour identifier les domaines à risque de sa clientèle, 
au regard de l'activité exercée, prévenir et maîtriser au mieux la 
responsabilité pénale de la personne morale et des personnes 
physiques. 

Le cabinet est particulièrement soucieux, au-delà du diagnostic, 
d'exposer à sa clientèle les possibilités de limitation de 
responsabilité pénale, comme, par exemple, la mise en place de 
délégations de pouvoirs. 

Par une expérience confirmée auprès des juridictions, notre cabinet 
fournit une assistance significative à la clientèle dans le cours de 
toute procédure pénale, de l'instruction au jugement. 

Il justifie d'un regard attentif aux conséquences civiles possibles des 
procédures pénales, au regard de la pratique des juridictions 
correctionnelles. 

Par ailleurs, notre cabinet est également très présent dans le cadre 
du droit pénal des mineurs, que ceux-ci se positionnent tant en 

qualité de victime que d'auteur.  

COMPETENCES ET SAVOIR-FAIRE : 

LMBE intervient dans tous les domaines du droit pénal. 

Notre cabinet est particulièrement actif en droit pénal spécial des 
affaires, recouvrant les sujets suivants :

Droit pénal des sociétés 

• Délits relatifs aux comptes sociaux 

• Abus de biens sociaux, abus de confiance 

• Distribution de dividendes fictifs 

• Banqueroute

Droit pénal financier 

• Délits d'initié 

• Délits de blanchiment 
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Droit pénal du travail 

• Hygiène et sécurité du travail 

• Risque liés au non-respect du droit du travail 

• Durée de travail, représentants du personnel 

• Travail dissimulé, intérim 

• Prêt de main d'œuvre illicite et la fausse sous-traitance 

• Délits liés à la facturation 

Droit pénal de l'environnement

• Hygiène et sécurité du travail 

Droit pénal fiscal

• Fraude 

Droit pénal économique et de la concurrence 
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